
C’est avec beaucoup d’émotion et de joie que je m’adresse à vous
aujourd’hui pour la première fois en tant que maire de Landrais.

Merci, tout simplement, pour la confiance que vous m’avez
accordée. C’est un honneur de représenter notre commune, mais
surtout une aventure collective que je suis heureuse de partager
avec vous et avec toute l’équipe municipale.

Landrais, c’est avant tout un village où il fait bon vivre. Ce sont des
voisins qui se connaissent, des associations dynamiques, des
moments de partage qui font la richesse de notre quotidien. Mon
souhait est simple : préserver cet esprit convivial qui nous
ressemble, tout en continuant à faire évoluer notre commune avec
bon sens.

Au cours des mois à venir, nous aurons l’occasion de nous croiser,
d’échanger, de construire ensemble. Je souhaite être un maire
proche de vous, accessible, à l’écoute de vos idées comme de vos
préoccupations. N’hésitez jamais à venir discuter, proposer, ou
simplement partager vos attentes. 

Avec l’équipe municipale, nous travaillerons pour nos jeunes, nos
ainés, vous tous, pour la vie locale, pour nos projets communs,
toujours avec la volonté de garder Landrais accueillant, vivant et
tourné vers l’avenir.
Je suis convaincue que c’est ensemble, dans la simplicité et la
bonne humeur, que nous ferons avancer notre village.
Au plaisir de vous rencontrer très bientôt, bien cordialement.

Élodie ROSPARS - Maire
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Jean-Charles FERCHAUD
Directeur d’un centre de formation
54 ans
Conseiller municipal délégué à
l’environnement
2ème mandat

Lucie BORDRON
Clerc de notaire - 32 ans
Conseillère municipale
déléguée à la jeunesse
1er mandat

Élodie ROSPARS 
Infirmière libérale 
43 ans
Maire
1er mandat

Cédric GABET
Responsable adjoint centre
technique CDC Aunis Sud
 53 ans
Conseiller municipal 
2ème mandat

Colette LAGRIVE
Infirmière en rééducation
 42 ans
Conseillère municipale
1er mandat

Bernard BERBUDEAU
Retraité
67 ans
Conseiller municipal
1er mandat

Catherine STENGER
Enseignante en mathématiques
et agricultrice 53 ans
Conseillère municipale
déléguée à la voirie, aux
batiments, l’urbanisme et
cimetière
5ème mandat

Nathalie LEBRETON
Déléguée territoriale adjointe
 60 ans
Conseillère municipale
1er mandat

Nicolas ROLLET
Formateur/Entrepreneur
 44 ans
Conseiller municipal 
1er mandat

Estelle CHARRON
Agent de production
 41 ans
Conseillère municipale 
3ème mandat

Patrick LECOURT
Retraité 
70 ans
Premier adjoint
1er  mandat

Philippe MOINARD 
Agriculteur
53 ans
Conseiller municipal 
5ème mandat

Christelle GRASSO
Sans emploi
53 ans
Conseillère
municipale 
2ème mandat

Fabrice TURGNE
Agriculteur
54 ans
Conseiller
municipal 
6ème mandat

Léonie NICOL
Chargée de développement
associatif -  33 ans
Conseillère municipale déléguée
à la vie associative, fêtes, culture
et communication
1er mandat

Nouveau conseil municipal
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Les conseillers ont construit ensemble les différentes commissions pour travailler sur l’avenir
de notre commune. Elles ont pour but de préparer les décisions avant les conseils municipaux en
analysant les projets et budgets pour diverses thématiques :  

Communication
Jeunesse - Sport
Affaires Sociales 
Aménagements-Voirie-Bâtiments communaux

NOUVEAUTÉ

Souhaitant enrichir la gestion de notre commune par des perspectives variées, nous sommes
ravis de vous annoncer le lancement des Comités Consultatifs.

Sous le précédent mandat (2020-2026)
CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2026 

Modification des statuts du SDEER (Autorité compétente du PCRS) - Adoptée à l’unanimité

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MARS 2026
Vote du compte financier unique 2025 - Adoptée à l’unanimité
Affectation du résultat 2025 - Adoptée à l’unanimité
Participation financière 2026 au SIVOS - Adoptée à l’unanimité
Vote des subventions communales - Adoptée à l’unanimité
Vote des taux d’imposition - Adoptée à l’unanimité
Fongibilité des crédits 2026 - Adoptée à l’unanimité
Vote du budget primitif 2026 - Adoptée à la majorité (1 abstention)

Sous le nouveau mandat
CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2026

Détermination du nombre d’adjoints - Adoptée à la majorité (2 contre et 1 abstention)
Fixation des indemnités de fonction des élus - Adoptée à la majorité (2 abstentions) 
Délégations du Conseil Municipal au Maire - Adoptée à l’unanimité
Election des délégués au SIVOS Le Thou-Landrais - Adoptée à la majorité (2 abstentions)

Lés délibérations

Les commissions

Église -Cimetière
Environnement et cadre de vie
Vie Associative - Culture
Finance publiques - Budget

Lien vers le
récapitulatif 
des délibérations

Lien vers les
comptes rendus des 
Conseils Municipaux

Les comptes rendus sont publiés après
approbation lors de la séance suivante du

Conseil Municipal.

Quel est le but de ces comités ? : Enrichir la gestion communale avec des
points de vue variés.
Quelle est la différence ? : Ces réunions de travail incluront des membres
extérieurs au Conseil Municipal.
Qui peut participer ? : Habitants pour leur regard citoyen, associations
locales pour leur dynamisme, experts et passionnés avec des compétences
spécifiques.
Comment participer ? Faites vous connaître auprès de la mairie en vous
déplacant ou contactez-nous par mail.

https://landrais.e-monsite.com/
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Compte Financier Unique 2025 
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENTRECETTES DE FONCTIONNEMENT

Budget 2026

INVESTISSEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

TOTAL DEPENSES :
428 943,50 €

TOTAL RECETTES: 680 071,64 €

TOTAL RECETTES :
428 943,50 €

TOTAL DEPENSES: 680 071,64 €

TOTAL RECETTES: 679 357,06 € TOTAL DEPENSES: 586 375,42 €

TOTAL DEPENSES :
174 458,22 €

TOTAL RECETTES :
187 761,13 €
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Immobilisations
corporelles 

3,355.55

Virement de la section de
fonctionnement

 21,546.50
Immobilisations

incorporelles 
12, 500



Cérémonie des vœux –
janvier 2026

ANIMATIONS  
DU 11 MAI AU 30 JUIN

Exposition de la médiathèque
départementale sur le carnet de voyage

MERCREDI 20 MAI ET LE MERCREDI 17 JUIN
Les bébés lecteurs de 10h00 à 11h00

MARDI 2 JUIN 
Café littéraire “Lire à Landrais” à 15h00

SAMEDI 6 JUIN 
Atelier créatif ‘Le carnet de Voyage” sur
réservation animé par une aquarelliste.

À venir
VENDREDI 8 MAI  

Commémoration et verre de
l’amitié

EN JUIN
Communication pour le lancement
du Conseil des Jeunes 

MARDI 14 JUILLET
Fête nationale et feu d’artifice
(sous réserve)

Bibliothèque 

L’application MABIBLI : le
réseau Aunis Sud sur
smartphone. Téléchargeable
gratuitement et disponible
dès maintenant, elle permet
aux usagers de gérer leurs
emprunts et de profiter
pleinement de l’offre
culturelle des bibliothèques
d’Aunis Sud en quelques clics.

NOUVEAU

Décorations par les enfants
et les habitants pour

Pâques.

Abonnement gratuit ! 

Ouverte de 
16h30 à 18h30 les lundis

et les mercredis 
de 9h à12h les samedis

Et plus tard...
EN SEPTEMBRE

Forum des Associations 
             à Le Thou

SAMEDI 21 NOVEMBRE
Repas des Aînés

https://bibliotheques-aunis-sud.c3rb.org

Ça s'est passé en début d’année

Installation de la
passerelle piétonne le 9
avril,  au Pôle
d’Échanges Multimodal
(PEM) à Surgères. La
mise en service officielle
de la passerelle est
prévue pour mai.

Gardons notre Aire Naturelle de Loisirs propre ! 
Le terrain de jeux est un espace familial pour la détente, mais des

comportements incivils nuisent à notre environnement. Nos agents constatent
souvent la présence de déchets inappropriés.

 La propreté de notre aire de loisirs est l'affaire de tous :
respectons le travail des agents et la sécurité de nos enfants.

https://aunis-sud.fr/
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SAMEDI 25 JUILLET 
       ET SAMEDI 29 AOÛT 

Guinguette à L’Aire Naturelle de
Loisirs avec l’Aunis Express

 REGARDS ACTUS LOCALES

https://aunis-sud.fr/
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REGARD PRÉCIS

Commune
240 568

Fonds vert
147 387

Agence de l'eau
124 470

ADEME :
Fond chaleur

36 210

CEE
10 000

Ce choix s’inscrit dans la stratégie nationale
bas carbone et répond aux obligations
réglementaires qui imposent aux
collectivités de réduire leur impact
énergétique et de décarboner leurs
installations de chauffage. Elle s’inscrit
également dans le programme Re-Sources.
Ce programme, conçu en partenariat avec
Eau 17, l'État, la Région Nouvelle-Aquitaine,
le Département et plusieurs instances
agricoles, vise à améliorer la qualité de l'eau
potable sur l'aire d'alimentation du captage
de Tout-Vent entre 2025 et 2029.
Une chaufferie polycombustible fonctionne
comme une chaufferie à bois, mais elle peut
utiliser plusieurs combustibles, comme le
bois déchiqueté et le miscanthus. Le
miscanthus, une plante qui demande peu de
soins, facile à cultiver et donne des
rendements de 10 à 20 tonnes par hectare.

Dans le cadre de notre engagement à vous tenir informés de l’avancement du projet de la future
chaufferie de la commune, nous vous fournirons des informations essentielles, des explications
claires et des données chiffrées.

Le coût total des travaux s’élève à 558 635 € HT pour la
construction et l’aménagement de la chaufferie et la
rénovation des bâtiments. Cette opération est co-financée
par l’Etat au titre du fonds vert à hauteur de 147 387€, par
l’ADEME au titre du contrat chaleur à hauteur de 36 210 €,
et par l’Agence de l’eau au titre de la lutte contre les
pollutions agricoles à hauteur de 124 470 €. 

Combien ça coûte ? Pourquoi ce choix ? 

Quelle est la situation ?

Lors du conseil municipal du 17 mars 2025, la commune a fait le choix
d'opter pour une chaudière biomasse polycombustible après l’étude de La
Mission Énergie du Département de Charente-Maritime qui a permis de
déterminer la meilleure option énergétique. 
Des subventions ont été sollicitées pour alléger les coûts. Le permis de
construire, signé en date du 11 mars 2026, est affiché depuis le 30 mars
2026 sur la zone. Le nouveau conseil municipal poursuit ce travail
essentiel afin de réaliser des travaux d'amélioration énergétique et de
remplacer le système actuel de chaudière à fioul, des sommes avaient
déjà été engagées par l’ancien conseil municipal.

Une future chaudière pour la commune 

Photo de la chaudière actuelle 

Nous avons déjà perçu
50 % de la subvention
de l’Agence de l’Eau, ce
qui équivaut à 62 235 €.
Une partie de ce
montant a été utilisée
pour financer une
maîtrise d'œuvre
s'élevant à 63 807 € HT.

Il est prévu que la commune économisera environ
6 000 € par an sur la consommation d’énergie.
Actuellement, elle dépense près de 11 500 € pour
l’achat du fioul.

page 5

DÉBUT DU
CHANTIER EN JUIN
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Le programme comprend notamment l’isolation des bâtiments (mairie-poste,
et la bibliothèque-salle associative) avec de la fibre de bois, le renouvellement
de l’éclairage et l’installation de la ventilation. Il ne faut pas oublier cet enjeu
important. Car les subventions sont attribuées pour un enjeu double :
moderniser les infrastructures tout en intégrant les enjeux environnementaux
et énergétiques au niveau local et national.
Aussi vertueux que ce projet puisse sembler, nous devons redoubler de
vigilance sur son exécution. En effet, ce dernier ne nous laisse que peu de
marge de manœuvre financière, pour agir sur la logistique du stockage, le
matériel nécessaire pour l’approvisionnement, ou pour remettre en état les
accès aux bâtiments et le parking après les travaux.

Ce qui va changer pour les HABITANTS ?Ce qui va changer pour la COMMUNE ?

Les économies d'énergie permettront à la
commune de récupérer son investissement
en 13 ans.
Le programme vise une réduction de 40 %
des consommations d'énergie finale,
obligatoire avec le décret tertiaire.
La commune sera chauffée avec du
miscanthus cultivé localement, réduisant sa
dépendance aux énergies fossiles.
La culture de miscanthus nécessite peu
d'eau et d'intrants chimiques, garantissant
une eau plus saine.
En choisissant le miscanthus et des
matériaux biosourcés, la commune soutient
le développement de filières durables.

Et après la chaudière ?

💡
Foire Aux
Questions

(FAQ) : 

Pas d’impact financier : 
Des impôts fonciers inchangés. 

Pendant les travaux : 
Des déviations temporaires, des
stationnements déplacés et quelques
nuisances sonores durant la journée.

Le parking de la place de la Mairie réduit :
Il sera nécessaire de construire une
nouvelle chaufferie pour accueillir le silo.
Cela occupera une surface de 60 m².

Une eau plus saine :
Grâce à la culture du miscanthus sur nos
terres.

”L’installation générera-t-elle du bruit ?”
Non, elle ne sera pas plus bruyante qu'une chaudière à fioul, bien que la logistique
environnante puisse produire du bruit.
”Y a-t-il des risques d'incendie ?”
Les chaufferies biomasse respectent des normes de sécurité incendie plus strictes que les
chaudières à fioul. Un entretien régulier est essentiel pour contrôler les poussières et
l'humidité afin de prévenir la fermentation des copeaux.
“Peut-on brûler n'importe quel déchet dans la chaudière ?"
Non. La chaudière est réglée pour un type précis de bois. On n'y brûle pas de déchets
ménagers ni de bois traité (peinture, vernis), ce qui garantit une fumée propre.
"La fumée de bois, c'est mauvais pour la santé, non ?"
C'est vrai pour une vieille cheminée ouverte. Mais ici, les filtres captent les particules fines.
Une chaufferie bois moderne pollue 4 fois moins qu’une cheminée individuelle.
"Pourquoi ne pas avoir choisi le solaire ou l'éolien ?"
Le bois (biomasse) est la seule énergie renouvelable capable de produire une chaleur
intense et constante, même en pleine nuit et en plein hiver, sans dépendre de la météo.

page 6

Photo d’une chaudière polycombustible 
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Ça s'est passé en début d’année

Chasse aux œufs « La Landraisienne » - Avril 2026

Cabarets « L’Amicale de Landrais » - Mars 2026

Spectacles « La Grouée du Père François » – Février 2026
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VENDREDI 5 JUIN 
Assemblée Générale ACCA Landrais à 18h à la salle des
fêtes. Renouvellement et élection du nouveau bureau.  

DIMANCHE 7 JUIN 
Petit Déj’ des Landraisiens de 10h à 12h sur la terrasse de
l’ancien bar. Un moment simple, chaleureux et ouvert à tous,
organisé par l’Épiculien. 

VENDREDI 26 JUIN
Kermesse des écoles Le Thou Landrais à Le Thou à partir
de 16h30. Stands de jeux, tombola, buvette et food truck  
organisés par l’APE Le Thou Landrais suivis des spectacles
des écoles. 

DIMANCHE 28 JUIN
Vide-grenier à L’Aire Naturelle de Loisirs, restauration et
structure de jeux pour enfants sur place. 1 mètre linéaire
offert aux Landraisiens, organisé par l’Épiculien.

DIMANCHE 5 JUILLET
Petit Déj’ des Landraisiens de 10h à 12h sur la terrasse de
l’ancien bar. Un moment simple, chaleureux et ouvert à tous,
organisé par l’Épiculien.

 

MARDI 14 JUILLET 
Fête Nationale organisée par La Landraisienne et la Mairie.
Traditionnel concours de pétanque, jeux et activités pour les
enfants. Dès 19h début du repas en plein air avec concert. Le
feu d’artifice est engagé par la commune. 

JEUDI 16  JUILLET 
Les Scènes d’été Editions 2026 à l’Aire Naturelle de Loisirs
organisées par le Centre d'Animation et de Citoyenneté
(CAC). Programmation en cours.

DIMANCHE 2 AOÛT
Petit Déj’ des Landraisiens de 10h à 12h sur la terrasse de
l’ancien bar. Un moment simple, chaleureux et ouvert à tous,
organisé par l’Épiculien.

À venir 

Lien vers l’agenda
de la Mairie

https://landrais.e-monsite.com/
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DIMANCHE 3 MAI 
    Petit Déj’ des Landraisiens de 10h à 12h  
    sur la terrasse de l’ancien bar. Un moment  
    simple, chaleureux  et ouvert à tous,    
    organisé par l’Épiculien. 

REGARDS ASSOCIATIFS
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CHANTIER PARTICIPATIF / BÉNÉVOLAT :
Dans le cadre de la rénovation de l’ancienne garderie, nous recherchons des
personnes motivées pour donner un coup de main à la peinture des murs.

VIE LOCALE :
Afin de revitaliser le bourg, nous lançons un appel à idées pour redonner vie à
l'ancien bar-épicerie situé sur la place de la Mairie.

BULLETIN MUNICIPAL : REGARDS SUR LANDRAIS :
Pour le prochain numéro (septembre) :

Les coordonnées des professionnels implantés sur la commune. 
Merci de vous faire connaître auprès de la mairie. 

Un beau dessin : “Mes vacances à Landrais” 
Destiné aux enfants de 5 à 12 ans. Demander les modalités en mairie. 

A vous de jouer 

L’instant poétique
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Le printemps de la liberté

Les hirondelles reviennent
Les milans noirs s'égarent,
Les étourneaux ont chaud

Les pies sont sorties
le soleil sourit,

Les abeilles se réveillent,
Et également les gens qui sortent

contempler
les nuits étoilées.
Puis le printemps,

Continuera de libérer
Les poèmes de la liberté.

Lucien TRUFFY GRELET

Souvenirs d’enfants

Je me souviens très bien 
de nos jeudis d’hier

Nous étions quatre enfants au coté de notre mère
Il fallait bien c’est vrai occuper la marmaille

Aussi l’après-midi installés à la table
À chacun d’entre nous un saladier d’argent

Et posés à coté de nombreux ingrédients
Beurre, farine, œufs, sel, eau, vanille,

De tous ces éléments nous faisions des biscuits
Délicieux et gourmands et sans faire de bruit
Nous étions pâtissiers, nous avions du talent

Ainsi au goûter assis à notre table
Nous trempions tous ces mets

Dans nos bols fumants
Ils avaient le goût et la saveur d’antan

Ainsi resteront-ils nos souvenirs d’enfants.
Tony VELLA

Le printemps des poètes  Édition 2026 Thème :  La liberté. Force vive, déployée

REGARDS CROISÉS



LA MÉTAIRIE DE MONLIEU Suzanne BRAYBROOK
 05 46 07 65 84
L’AUTHENTIQUE 6 route de Toucherit 
L’INTEMPORELLE 25 rue du Breuil Saint Jean
07 56 99 50 32
LES GRANGES Monique CAILLON
1 rue du pré-trenai Les Granges
05 46 27 73 81
LE GÎTE DE FONDOUCE Estelle et Benoît CHARRON
10 bis rue du Fief Choisi - Fondouce
06 01 10 22 99
LE CLOS DE LANDRAIS SARL HOME
rue de la Garenne - Les Egaux
06 76 18 47 72 ou 09 82 40 50 66

La maison de l’emploi Aunis sud organise des cafés
“Ensemble vers l’emploi” à l’espace Agrifolium à
Aigrefeuille-d’Aunis.

Ils se dérouleront de 10h00 à 12h00 les jeudis :
21 mai 2026
18 juin 2026

Ce temps est ouvert à toutes personnes en recherche
d’emploi qui souhaitent avoir une aide ponctuelle,
informer sur les ressources du territoire ou échanger
autour d’un café.

Emploi

Les services dans votre commune

GÎTES ET CHAMBRES D’HÔTE

NORMAND Valérie : 3 bis, rue du Fief Choisi,
Fondouce  06 70 15 63 80
CHALAIN Claire : 11 impasse des Abreuvoirs, Saint-
Gilles 06 49 58 28 06
FETTIG Gwladys : 16 rue du Pré Trénai 
06 11 73 07 05

ASSISTANTES MATERNELLES
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CABINET MÉDICAL 
LE THOU : 05 46 27 52 29 
SAINT PIERRE LA NOUE : 05 46 67 72 00
CIRÉ D’AUNIS : 05 46 55 32 96
AIGREFEUILLE : 05 46 35 50 46
MURON :  05 86 30 08 86

CABINET INFIRMIER 
LANDRAIS : 06 69 31 80 90
LE THOU : 06 26 77 11 01
CIRÉ D’AUNIS : 05 46 55 36 14
ARDILLIÈRES : 07 83 86 34 38
MURON : 05 46 43 12 16
SAINT PIERRE LA NOUE : 05 46 68 81 90

PHARMACIE 
CIRÉ D’AUNIS : 05 46 55 33 63
MURON : 05 46 27 70 66
SAINT PIERRE LA NOUE : 05 46 68 81 24
AIGREFEUILLE :

INTERMARCHÉ : 05 46 35 52 32
PLACE : 05 46 35 50 36

Numéros d’urgences

Nous sommes à votre service 
Mairie
1 place de la Mairie
17 290 LANDRAIS 
05 46 27 73 69 
mairie@landrais.fr

Agence postale
1 place de la Mairie
17 290 LANDRAIS 
05 46 27 73 25
ap.landrais@laposte.fr

du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 : ouverture au public
Nous vous accueillons également les après-midis de 13h00 à 17h00 

pour récupérer vos instances postales, pour des besoins particuliers... (merci de sonner à la porte)

Tous les papiers se tirent et se recyclent, ce document aussi ! Directrice de publication : Élodie ROSPAS, Maire 
Crédit photos : Associations, mairie et études. Mise en page : Commission communication  Impression : Mairie de Landrais 

REGARDS PRATIQUES


	Lucie BORDRON
	Léonie NICOL
	Chargée de développement associatif -  33 ans
	Conseillère municipale déléguée à la vie associative, fêtes, culture et communication
	Cédric GABET
	Nathalie LEBRETON
	60 ans
	Nicolas ROLLET
	Colette LAGRIVE
	Infirmière en rééducation
	Estelle CHARRON
	Agent de production
	Bernard BERBUDEAU
	Philippe MOINARD
	Agriculteur
	53 ans
	Christelle GRASSO
	Fabrice TURGNE
	Agriculteur
	Conseiller municipal
	Les conseillers ont construit ensemble les différentes commissions pour travailler sur l’avenir de notre commune. Elles ont pour but de préparer les décisions avant les conseils municipaux en analysant les projets et budgets pour diverses thématiques :
	RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT
	RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	Gardons notre Aire Naturelle de Loisirs propre !
	Le terrain de jeux est un espace familial pour la détente, mais des comportements incivils nuisent à notre environnement. Nos agents constatent souvent la présence de déchets inappropriés.
	Ce qui va changer pour la COMMUNE ?
	Ce qui va changer pour les HABITANTS ?
	Les économies d'énergie permettront à la commune de récupérer son investissement en 13 ans.
	Le programme vise une réduction de 40 % des consommations d'énergie finale, obligatoire avec le décret tertiaire.
	La commune sera chauffée avec du miscanthus cultivé localement, réduisant sa dépendance aux énergies fossiles.
	La culture de miscanthus nécessite peu d'eau et d'intrants chimiques, garantissant une eau plus saine.
	En choisissant le miscanthus et des matériaux biosourcés, la commune soutient le développement de filières durables.
	Pas d’impact financier :
	Des impôts fonciers inchangés.
	Pendant les travaux :
	Des déviations temporaires, des stationnements déplacés et quelques nuisances sonores durant la journée.
	Le parking de la place de la Mairie réduit :
	Il sera nécessaire de construire une nouvelle chaufferie pour accueillir le silo. Cela occupera une surface de 60 m².
	Une eau plus saine :
	Grâce à la culture du miscanthus sur nos terres.

	Et après la chaudière ?
	Le programme comprend notamment l’isolation des bâtiments (mairie-poste, et la bibliothèque-salle associative) avec de la fibre de bois, le renouvellement de l’éclairage et l’installation de la ventilation. Il ne faut pas oublier cet enjeu important. Car les subventions sont attribuées pour un enjeu double : moderniser les infrastructures tout en intégrant les enjeux environnementaux et énergétiques au niveau local et national. Aussi vertueux que ce projet puisse sembler, nous devons redoubler de vigilance sur son exécution. En effet, ce dernier ne nous laisse que peu de marge de manœuvre financière, pour agir sur la logistique du stockage, le matériel nécessaire pour l’approvisionnement, ou pour remettre en état les accès aux bâtiments et le parking après les travaux.


	💡 Foire Aux Questions (FAQ) :
	”L’installation générera-t-elle du bruit ?” Non, elle ne sera pas plus bruyante qu'une chaudière à fioul, bien que la logistique environnante puisse produire du bruit. ”Y a-t-il des risques d'incendie ?” Les chaufferies biomasse respectent des normes de sécurité incendie plus strictes que les chaudières à fioul. Un entretien régulier est essentiel pour contrôler les poussières et l'humidité afin de prévenir la fermentation des copeaux. “Peut-on brûler n'importe quel déchet dans la chaudière ?" Non. La chaudière est réglée pour un type précis de bois. On n'y brûle pas de déchets ménagers ni de bois traité (peinture, vernis), ce qui garantit une fumée propre. "La fumée de bois, c'est mauvais pour la santé, non ?" C'est vrai pour une vieille cheminée ouverte. Mais ici, les filtres captent les particules fines. Une chaufferie bois moderne pollue 4 fois moins qu’une cheminée individuelle. "Pourquoi ne pas avoir choisi le solaire ou l'éolien ?" Le bois (biomasse) est la seule énergie renouvelable capable de produire une chaleur intense et constante, même en pleine nuit et en plein hiver, sans dépendre de la météo.
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	REGARDS ASSOCIATIFS
	Ça s'est passé en début d’année
	Spectacles « La Grouée du Père François » – Février 2026
	Cabarets « L’Amicale de Landrais » - Mars 2026
	Chasse aux œufs « La Landraisienne » - Avril 2026


	Les Scènes d’été Editions 2026 à l’Aire Naturelle de Loisirs organisées par le Centre d'Animation et de Citoyenneté (CAC). Programmation en cours.
	Le printemps des poètes  Édition 2026 Thème :  La liberté. Force vive, déployée
	REGARDS PRATIQUES
	Emploi
	La maison de l’emploi Aunis sud organise des cafés “Ensemble vers l’emploi” à l’espace Agrifolium à Aigrefeuille-d’Aunis.
	Ils se dérouleront de 10h00 à 12h00 les jeudis :
	21 mai 2026
	18 juin 2026
	Ce temps est ouvert à toutes personnes en recherche d’emploi qui souhaitent avoir une aide ponctuelle, informer sur les ressources du territoire ou échanger autour d’un café.

	Les services dans votre commune
	GÎTES ET CHAMBRES D’HÔTE
	LA MÉTAIRIE DE MONLIEU Suzanne BRAYBROOK  05 46 07 65 84 L’AUTHENTIQUE 6 route de Toucherit  L’INTEMPORELLE 25 rue du Breuil Saint Jean 07 56 99 50 32 LES GRANGES Monique CAILLON 1 rue du pré-trenai Les Granges 05 46 27 73 81 LE GÎTE DE FONDOUCE Estelle et Benoît CHARRON 10 bis rue du Fief Choisi - Fondouce 06 01 10 22 99 LE CLOS DE LANDRAIS SARL HOME rue de la Garenne - Les Egaux 06 76 18 47 72 ou 09 82 40 50 66

	ASSISTANTES MATERNELLES
	NORMAND Valérie : 3 bis, rue du Fief Choisi, Fondouce  06 70 15 63 80 CHALAIN Claire : 11 impasse des Abreuvoirs, Saint-Gilles 06 49 58 28 06 FETTIG Gwladys : 16 rue du Pré Trénai  06 11 73 07 05




